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Extrait du Registre des Délibérations

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du mercredi 1er décembre 2021 à 18 heures

Le Conseil Municipal, convoqué par courrier en date du 25 novembre 2021, s'est réuni, salle
Laïta, Espace Benoîte Groult, Avenue du Coat-Kaër, sous la présidence de M. Michaël
ÇUERNEZ, Maire.

Etaient résents

Danièle Kha, Patrick Tanguy, Danièle Brochu, Marie-Madeleine Bergot, Gérard Jambou, Eric
Alagon, Nadine Constantino, Stéphanie Mingant, Manuel Pottier, Isabelle Baltus, Yves
Schryve, Morgane Corne, Emilie Cerisay, , Frédérique Dieter-Pustoc'h, Jean-Pierre Moing,
Yvette Metzger, Ronan Gouerec, Isabelle Le Douaron, Arnaud Le Pennée, Pierre Guillon,
Noëlle Brunerie, Eric Saintilan, Sonia Monfort, Michel Tobie, Bruno Goenvic, Serge Nilly, Alain
Kerhervé.

Pouvoirs :

Michel Forget a donné pouvoir à Gérard Jambou
Pascale Douineau a donné pouvoir à Danièle Kha
David Le Doussal a donné pouvoir à Eric Alagon
Nadine Constantino a donné pouvoir à Marie-Madeleine Bergot à partir de 20h45
Christophe Couic a donné pouvoir à Stéphanie Mingant
Ronan Gouerec a donné pouvoir à Isabelle Le Douaron jusqu'à 19 h 00
Sylvana Macis a donné pouvoir à Patrick Tanguy

Nombre de conseillers résentsoure résentés : 33

Secrétaire de séance : Pierre Guillon



31. OPAC UIMPER CORNOUAILLE : DEMANDE DE REDELIBERER SUITE A UNE RENEGOCIATION
DE PRETS AUPRES DE LA BAN UE POSTALE POUR LES UELS LA VILLE A ACCORDE SA
GARANTIE D'EMPRUNT

Considérant l'Offre de financement d'un montant de 48 762 765, 97 €, émise par La Banque Postale
(ci-après « le Bénéficiaire ») et acceptée par l' OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT OPAC DE QUIMPER
CORNOUAILLE (ci-après « l'Emprunteur ») pour les besoins de Financement de réaménagement de
dette, pour laquelle la Ville de QUIMPERLE (ci-après « le Garant ») décide d'apporter son
cautionnement (ci-après « la Garantie ») dans les termes et conditions fixées ci-dessous.

VU les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code général des collectivités territoriales

VU ['article 2298 du Code civil ;

VU l'offre de Financement de La Banque Postale (annexée à la présente délibération)

PROPOSE :

ARTICLE 1er : Accord du Garant

Le Garant accorde son cautionnement avec renonciation au bénéfice de discussion pour le
remboursement de toutes sommes dues en principal à hauteur de 1 360 968,10€, augmentées dans
la même proportion de tous intérêts, intérêts de retard, commissions, indemnités, frais et
accessoires, au titre du Contrat à venir entre l'emprunteur et le Bénéficiaire (ci-après « le Prêt »).
L'offre de prêt est jointe en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

ARTICLE 2 : Déclaration du Garant
Le Garant déclare que la Garantie est accordée en conformité avec les dispositions du Code
général des collectivités territoriales et notamment celles relatives au plafond de garantie, à la
division du risque et au partage du risque.

ARTICLE 3 : Mise en garde
Le Garant reconnaît être parfaitement conscient de la nature et de retendue de son engagement
de caution tel que décrit aux articles 1 et 4 du présent engagement.
Il reconnaît par ailleurs être pleinement averti du risque de non remboursement du Prêt par
l'Emprunteur et des conséquences susceptibles d'en résulter sur sa situation financière.

ARTICLE 4 : Appel de la Garantie
En cas de non-paiement total ou partiel d'une échéance par l'Emprunteur, le cautionnement pourra
être mis en Jeu par lettre recommandée avec avis de réception, adressée par le Bénéficiaire au
Garant au plus tard 90 jours après la date d'échéance concernée.
Sans préjudice des dispositions de l'article L. 2252-1, du Code général des collectivités
territoriales, le Garant devra alors effectuer le versement sans pouvoir opposer l'absence de
ressources prévues pour ce règlement ni exiger que le Bénéficiaire ne s'adresse au préalable à
l'Emprunteur défaillant.

En outre, le Garant s'engage pendant toute la durée de l'emprunt, à créer et à mettre en
recouvrement, en cas de besoin, les impositions directes nécessaires pour assurer le paiement de
toutes sommes dues au titre de la Garantie.

Article 5 : Bénéfice du cautionnement

Le Garant accepte expressément, et sans qu'il soit besoin d'une quelconque notification, de
maintenir sa garantie en cas de fusion, scission, apport partiel d'actifs (ou toute autre opération
ayant un effet similaire) du Bénéficiaire ou de l'Emprunteur avec toute autre personne morale
même si cela implique une modification de la forme juridique de l'une quelconque de ces entités ou
la création d'une personne morale nouvelle.



Le cautionnement bénéficie au Bénéficiaire, ainsi qu'à tous ses éventuels cessionnaires, subrogés,
successeurs ou ayants-cause. Tout bénéficiaire d'une cession ou d'un transfert de tout ou partie
des droits et/ou obligations du Bénéficiaire au titre du Prêt bénéficiera de plein droit du
cautionnement en lieu et place du Bénéficiaire cédant ou transférant, ce que le Garant reconnaît et
accepte expressément sans qu'il soit besoin d'une quelconque notification.

Dans l'hypothèse d'un transfert par voie de novation à un tiers de tout ou partie des droits et
obligations du Bénéficiaire au titre du Prêt, le Garant accepte expressément que le bénéfice du
cautionnement soit de plein droit transmis au nouveau créancier et maintenu à son profit,
conformément aux dispositions de l'article 1281 alinéa 3 du code civil, sans qu'il soit besoin d'une
quelconque notification.

ARTICLE 6: Durée
La Garantie est conclue pour la durée du Prêt augmentée d'un délai de trois mois.

ARTICLE 7 : Publication de la Garantie
Le Garant s'engage à effectuer les mesures de publicité requises par les articles L.2131-1 et
suivants du Code général des collectivités territoriales et à en justifier auprès du Bénéficiaire.

Avis favorable de la commission des finances, évaluation des politiques publiques, de l'administration générale
et de /a tranquillité publique du 24 novembre 2021

Décision : Adoptée à l'unanimité.

Le M l
Mich UERNEZ


